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Mme NOVAK/SAS STUDIO M

Attestation de parution sur echodumardi.com

Date de téléchargement de justificatif : 06 novembre 2025
Département : Vaucluse

Cette annonce paraîtra le 18 mars 2022 sous réserves d’incidents

 

Suivant acte reçu par Maître Coralie HAUENSTEIN, Notaire titulaire d’un office notarial situé au 2,
boulevard de la république 84350 COURTHEZON , le 9 mars 2022, enregistré à SPFE AVIGNON, le 11
mars 2022, Dossier 2022 00027308 référence 8404P01 2022 N 00504, a été cédé un fonds de commerce
par :
Madame Sandra NOVAK, Coiffeuse, demeurant à UCHAUX (84100) 440 chemin du vieux mas.
Née à ORANGE (84100) le 1er décembre 1975. Célibataire.
A :
La Société dénommée STUDIO M, Société par actions simplifiée au capital de 1000 €, dont le siège est à
COURTHEZON (84350), 11 boulevard Victor Hugo, identifiée au SIREN sous le numéro 909956948 et
immatriculée au Registre du Commerce et des Sociétés de AVIGNON.
Désignation du fonds  :  fonds  de  commerce  de  COIFFURE EN SALON sis  à  COURTHEZON,  lui
appartenant, connu sous le nom commercial CHEVEUX D’ANGES, et pour lequel il est immatriculé au
répertoire des métiers de CHAMBRE DES METIERS PROVENCE ALPES COTE D’AZUR sous le numéro
430.425.991.
Le cessionnaire est propriétaire du fonds vendu à compter du jour de la signature de l’acte.
L’entrée en jouissance a eu lieu le 7 mars 2022.
La cession est consentie et acceptée moyennant le prix principal de TRENTE MILLE EUROS (30 000.00
EUR), s’appliquant :
– aux éléments incorporels pour VINGT-QUATRE MILLE EUROS (24 000.00 EUR),
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– au matériel pour SIX MILLE EUROS (6 000.00 EUR).
Les oppositions, s’il y a lieu, seront reçues en la forme légale dans les dix jours de la dernière en date des
insertions prévues par la loi, en l’office notarial où domicile a été élu à cet effet.
Pour insertion
Le notaire

3953262
Publié le 18/03/2022
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